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REPORT DU FEU D’ARTIFICE  
Le feu d’artifice prévu en juin est reporté à une date 

ultérieure qui vous sera communiquée dans le 
prochain flash info. 

Mairie de COLPO permanence téléphonique – 9 h 00 – 12 h 00 & 14 h 00 – 17 h 00 
 : 02 97 66 82 08 – Fax : 02 97 66 82 77 – Courriel : mairie@colpo.fr – Site internet : www.colpo.fr 

Directeur de la publication : Freddy JAHIER – Siège : Mairie Colpo – Dépôt légal à parution 
 

COVID 19 : Infos Gouvernementales 

COVID-19 INFOS SERVICES A LA POPULATION : 
MAIRIE : OUVERTURE les Lundis Mercredis Jeudis Vendredis de  
9 h à 12 h et de 14 h  à 17 h et les Mardis et Samedis de 9 h à 12 h.  
 
Protocole sanitaire à respecter scrupuleusement : pas plus d’une 
personne à l’intérieur, les usagers sont priés de patienter à 
l’extérieur. 

MÉDIATHÈQUE : OUVERTURE les Mardis de 16 h 30 à 19 h 00 – 
Mercredis de 10 h à 12 h 30 et de 14 h 30 à 18 h - Samedis de 10 h 
à 12 h 30.  

Protocole sanitaire à respecter scrupuleusement : pas plus d’un 
adulte et d’un enfant à l’intérieur, les usagers sont priés de 
patienter à l’extérieur. 

ÉTÉ 2021 - FERMETURE de la MAIRIE le SAMEDI 
MATIN 

La mairie sera fermée tous les SAMEDIS matin durant les 
mois de juillet et août. 

Réouverture les samedis à compter du 11 septembre 

Le Conseil Municipal a délibéré sur les points suivants :  

• Décision Modificative N°1 au Budget 2021 – Lotissement du grand pré 
• Lutte contre le frelon asiatique : soutien financier 
• SIVU du centre de secours de Grand champ : demande de retrait de la commune de PLAUDREN 
• MODIFICATION des cadres d’emplois - instauration des Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires 

(I.H.T.S.) 
• Création d’un poste de catégorie C / contrat unique d’insertion (CUI) au service Technique 
• Création d’un poste de catégorie A / service technique 
• Autorisation de signature : convention de prêt à usage avec ORANGE, rue du centenaire 
• Cession chemin communal 
• Extension du cabinet médical : cession de parcelle 
• Mutuelle communale : autorisation de signature  

Les délibérations du Conseil municipal sont consultables en Mairie, ou sur le site internet www.colpo.fr 
(« Rubrique Vie municipale » « La Mairie ») 

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES 
LES 20 et 27 JUIN 2021 

Ouverture des bureaux de vote -espace CAMERATA- de 
8 H 00 à 18 H 00 pour les 2 scrutins. 
Nous vous remercions de respecter le protocole établi 
et de vous munir de votre propre stylo. 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

CONSEIL MUNICIPAL – DÉLIBERATIONS - SÉANCE DU 18 MAI 2021 

 

La permanence de l’assistante sociale aura lieu le 
VENDREDI 25 JUIN 2021 matin 

Uniquement sur rendez-vous au 02-97-69-51-77 

 
Pour limiter la perte de vaccins inscrivez-
vous en 2 mn sur le site www.covid-dose.fr 
avec votre code postal et ville ; Un 
opérateur vous contactera dès qu’une dose 
est disponible. 
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LES FEUX SONT FORMELLEMENT INTERDITS 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est interdit de brûler ses déchets verts ou ménagers, de  
 
 

RENTRÉE SCOLAIRE ÉCOLE PUBLIQUE LE PETIT 
PRINCE 

Les inscriptions à l'école LE PETIT PRINCE sont ouvertes 
pour tous les enfants nés en 2018. 

Elles le sont également pour les enfants nés en 2019 (en 
fonction des places disponibles). 

Madame SEGAERT, la directrice, est disponible pour vous 
recevoir le mardi toute la journée sur rendez-vous et est 
joignable au 02-97-66-83-77. 

N'hésitez pas à demander la brochure de l'école à 
l'adresse : ec.0560237d@ac-rennes.fr 

INSCRIPTIONS AU RESTAURANT SCOLAIRE  
RENTRÉE SEPTEMBRE 2021 

Les fiches d’inscriptions et de réservations seront 
disponibles à compter du 7 juin sur le site de la commune 
ainsi que les consignes de réservation (rubrique 
Restauration scolaire). 
L’envoi des fiches sera également adressé par mail, 
courant juin, aux familles. 
Comme l’année dernière, une seule fiche de 
renseignement sera demandée pour la restauration 
scolaire, l’ALSH et l’école LE PETIT PRINCE. 

Mme Charlène CHENU habite Colpo depuis mars 2020 et vient de créer son auto-entreprise de Décoration d'Intérieur. Elle est 
spécialisée dans les projets à petit budget afin de venir en aide à ceux qui ont besoin d'un coup de pouce pour se sentir mieux 
chez eux en cette période si particulière ; Elle a recours au home-staging, à des petites astuces déco et pratique des tarifs 
abordables. Elle propose diverses prestations adaptables à la demande et au besoin du client : visite conseil à domicile, plan 3D, 
liste d'achats, planche d'ambiance ou projet clé en main : de la conception à la réalisation. N’hésitez pas à la contacter pour vos 
projets, demander un devis et connaitre ses tarifs. 

 
 

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE 
 

AIDES FINANCIÈRES A LA DESTRUCTION DES NIDS  
Rappel :  les aides financières ne peuvent être perçues que 
si le référent est sollicité. La période d’éligibilité aux aides 
est du 1er mai au 30 novembre.  
Le Conseil municipal a délibéré, le 18 mai, pour une 
reconduction de ce soutien. Lorsqu’il s’agit d’un nid de 
frelon asiatique identifié par le référent, la Commune 
apporte une aide selon la hauteur du nid : 
✓ nid situé de 0 à ≤ 5 mètres = 50% d’aide, sur le montant 

HT 
✓ nid situé de 5 mètres à ≤ 8 mètres = 50% d’aide, sur le 

montant HT 
✓ nid situé au-delà de 8 mètres= 60% d’aide, sur le 

montant HT 
Les dossiers de demande de subvention complets seront à 
déposer en Mairie. Ils sont téléchargeables sur le site 
internet (page frelons) 
Référent : M. Franck JOSSO, Conseiller délégué, 
Tél : 06-99-94-86-86 
Vous trouverez toutes les informations sur ce sujet sur 
notre site internet : www.colpo.fr (rubrique développement 
durable). 

 
 

UNE NOUVELLE AUTO-ENTREPRISE 
A COLPO : EDAÏS DÉCO 

 

Avis de démarchage frauduleux lié 
au déploiement de la fibre optique. 
La région Bretagne, titulaire de la 
marque « la fibre pour tous en 
Bretagne-Bretagne très haut débit », 
tient à préciser que les courriers 
émanant d’organismes proposant la 
réalisation de travaux d’économie 
d’énergie ou de raccordement au 
très haut débit peuvent être des 
courriers frauduleux. En cas de 
démarchage, vérifiez sur 
www.thdbretagne.bzh si l’opérateur 
fait bien partie du réseau public 
breton. Soyez vigilants ! 

mailto:ec.0560237d@ac-rennes.fr
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BIEN VIVRE ENSEMBLE 
Suite aux plaintes reçues en mairie, nous vous rappelons la 
réglementation en vigueur sur les nuisances sonores. 

Arrêté du Préfet du 10/07/2014 relatif à la lutte contre les 
bruits de voisinage  

Article 21 : Propriétés privées : « Les occupants et les 
utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habitation, de 
leurs dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes 
précautions pour éviter que le voisinage ne soit gêné par les 
bruits répétés et intempestifs émanant de leurs activités, des 
appareils, instruments ou machines qu’ils utilisent pour leurs 
loisirs ou diverses activités ou par les travaux qu’ils effectuent. 
A cet effet, les travaux d’entretien, de bricolage et de 
jardinage utilisant des appareils à moteur ne sont autorisés 
qu’aux horaires suivants : du Lundi au Samedi de 9h à 12h et 
14h à 19h – Les Dimanches et jours fériés de 10h à 12h. » 

M. Le Maire rappelle que le non-respect de ces bonnes 
pratiques peut entraîner un dépôt de plainte auprès de la 
gendarmerie par les pétitionnaires. Afin d’éviter cet ultime 
recours et pour favoriser le bien vivre ensemble, il est 
nécessaire de se parler entre voisins avant tout. 

POUR APPRENDRE LA MUSIQUE 
Des cours d'éveil (de 3 à 6 ans) pour initier collectivement les jeunes 
enfants aux jeux corporels et vocaux. 
Un cursus instrumental pour les enfants (à partir de 7 ans), 
adolescents et adultes comprenant un cours d'instrument (moment 
privilégié de face à face pédagogique) et une pratique collective 
(travail de groupe). 
Des disciplines collectives hors cursus (sous condition d'une pratique 
instrumentale de plus de 5 ans et sous réserve de places disponibles) : 
Musiques actuelles, jazz, fanfares de rue, musique bretonne, musique 
irlandaise, musique du monde, musique d'Amérique latine, musique 
classique, flamenco, chorale de femmes... 
Des ensembles de percussions africaines pour les enfants, 
adolescents et adultes qui souhaitent débuter ou se perfectionner 
en musique d'Afrique de l'Ouest sur des instruments comme le 
djembé ou le balafon... 
Liste des instruments enseignés : Accordéon diatonique, Batterie, Bombarde, 
Guitare, Guitare basse, Guitare électrique, Harpe, Percussions africaines, 
Saxophone, Trompette, Violon. 

POUR APPRENDRE LA DANSE 
Des cours d'éveil (à partir de 5 ans) pour initier les jeunes enfants 
aux premières sensations du mouvement dansé. 
Un cursus chorégraphique (enfants, adolescents, adultes) visant à 
développer la qualité du geste et encourager la créativité. 
Un hors cursus débutant adulte-adolescents à partir de 13 ans pour 
une ouverture à la danse 
Un hors cursus inter-avancé (Au moins 5 ans de pratique de danse 
récente sans interruption) Consolidation des acquis et formation 
d'un groupe. 
Et tout au long de l'année, des rendez-vous musicaux, chorégraphiques, des 
avant-spectacles et des ateliers de pratique pour tous les élèves (sous réserve 
des condition sanitaires). 
Une tarification est adaptée pour les collégiens et lycéens de la 
commune de COLPO inscrits dans les établissements scolaires 
établis sur le territoire de Centre Morbihan Communauté. 
RENSEIGNEMENTS : Centre Morbihan Communauté 02 97 44 26 42 

La tarification basée sur le quotient familial s'adresse à tous les 

 

 
 

Besoin d’un espace d’écoute, de parole, de conseils ? Le Point Accueil Ecoute Jeunes (PAEJ) s’adresse : 
➢ Aux jeunes de 12 à 25 ans, souhaitant rencontrer rapidement un professionnel pour parler (mal-être, problèmes 

de scolarité ou d’insertion, vie familiale, conduites à risques, relations amoureuses, questionnements) 
➢ Aux parents qui s’interrogent sur leur rôle éducatif, sur l’adolescence… 

Le PAEJ vous accueille à Grand-Champ, le mardi de 16h à 18h, à la Maison des Services, route de Baud (près de la 
piscine). D’autres accueils sont possibles à Vannes et Questembert. Contact : Mme Le Goff 06 48 60 62 40   
contact@paej-paysdevannes.fr - L’accueil est anonyme, confidentiel et gratuit. 

mailto:contact@paej-paysdevannes.fr


 

 

 
 
 

 
 

 

 

La Médiathèque et GMVA vous 
proposent : NUMERIGOLFE 

Programme : 

Mercredi 9 juin à partir de 10 h à la 
Médiathèque (enfants à partir de 4/5 
ans) 

Présentation de livres à réalité augmentée : une fois 
l’application installée sur une tablette ou un 
smartphone, les livres proposés deviennent interactifs. 
• L’imagier des engins de chantier : pars à la découverte 

de la vie de chantier (grue, matériaux) ; 
• Graou n’a pas sommeil : dans la forêt, tous les ours 

dorment, sauf Graou. Plonge dans l’univers de Graou. 
Suis l’oiseau, joue dans les feuilles ; 

• 10 petits monstres : chat-monstre a disparu. Parcours le 
cosmos, fouille les planètes voisines, rencontre des 
extra-terrestres pour le retrouver… ; 

• J’explore les insectes : araignée, mante religieuse, 
abeille, papillon... Visualise sous toutes les coutures ces 
insectes fascinants… 

Vendredi 11 juin à 18 h 30- salle du Conseil – Mairie 
(limité à 12 personnes) 
Conférence : « sollicitations commerciales et achats sur 
internet » animée par l’association QUE CHOISIR 
Les bons réflexes pour déjouer pièges et arnaques ! 
Savoir les repérer pour les fuir (spams vocaux et SMS, 
numéros surtaxés, phishing). Savoir évaluer la fiabilité 
des sites, précautions à prendre avant tout achat en 
ligne.  

Des animations sont également proposées dans les 
médiathèques du Pôle rouge (Grand-Champ - Locmaria-
Grand-Champ - Locqueltas). Pour plus d'informations, se 
renseigner auprès des médiathèques concernées.  
Pour toute information sur le territoire de GMVA : 
www.mediathequesdugolfe.bzh 
 
La participation à l’animation et à la conférence sont 
possibles uniquement sur INSCRIPTION auprès de la 
Médiathèque au 02 97 66 33 46 ou par mail 
mediatheque@colpo.fr 

INFORMATIONS DIVERSES 

ETAT CIVIL 
Naissances : Alix LE RAY MONGET, 03/05 – Léo GUILLO, 05/05 – Matilde GONCALVEZ VAZ, 07/05 – Eliott GRESSET, 
08/05 - Kaleya MANETTE, 09/05 
Mariages : Rebecca STIVANE et Anthony LE TRIONNAIRE, 15/05 
Décès :  

INFOS AGIRC -ARRCO – l’assurance retraite 
Des questions sur votre retraite ? 

Du lundi 28 juin au samedi 3 juillet, les Rendez-vous de la 
retraite vous offrent l’opportunité de faire le point sur 
votre situation personnelle avec un conseiller retraite, 
par téléphone ou dans l’un des 230 points d’accueil, en 
proposant 40 000 rendez-vous. L’événement s’adresse 
aux actifs, que vous soyez proches ou non de la retraite. 
Des informations en ligne complèteront l’événement pour 
vous informer sur vos droits et vous familiariser avec les 
services d’aide aux démarches. Ouverture de la prise 
de rendez-vous le 7 juin sur le site : www.rdv-
retraite.fr 

http://portesdebretagne.msa.fr/
http://portesdebretagne.msa.fr/
http://www.mediathequesdugolfe.bzh/

